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commissaire du Cameroun et au Hinistre britannique â.es colonies, . dans lesquelles 

57-03752 / ... 



T/Cotl,l~/L,19 
Fro..1.qc.is 
Pu3c 2 

nous a.vans attiré leur attention sur l'éditorial du 7 janvier 1957 du quotidien 
11Duily Tir.es" de Lac;os; éditorial qui en appelle en fait à la repression contre 

l 1U?C au !Camerun occidental en vue de la tension politique actuelle au 

Ka":lerun oriental, 

:iTous espurons qu I elles serviront votre information à. toutes fins utiles, 

Veuillez ac;roer, I-Ionsieur, l 'assuro.ncc de notre considura tian distinguée. 

SJ?/TH 

0003/ilOS/ 

Monsieur, 

(scec.u) 

Pour le Bureau du Coni té directeur de 

1 1UPC et p,o., 

(Signé) Senël.e Jean-Paul 

Chef du Service de presse de l'UPC 

Kumba) le 11 janvier 

A Son TI:~cellence, 

Le Conr.üssaire du Camerotm 

- BlJ.Cl\. -

Editorial tlu "Daily Times" du 7 janvier 1957. 

nous avons l 1honneur d'attirer votre attention sur l 1éditorial du 11Daily Times" 

qui a paru à. la cinquième pase du numéro de janvier 1957 de ce journal, 

Le "Daily Times 11 a demandé au gouvernement fédéral de surveiller les activités 

de l'U?C pom· emrêcher la propacation des troubles qui sont signalés dans le 

Cameroun français de l'autre côté de la frontière, 

Iîous sommes autorisés o. déclarer au nom de l 1UPC que nous considérons cette 

publication conm1e un appel à la répression de la part du Gouvernement britannique. 

Hul n'ignore l'attitude du Gouvernement français ù l 1é3ard de l'U-fC, dont il ne 

veut pas reconnaître qu'elle représente la force la plus importante dans le pays, 

lîul n'ignore non plus la politique coloniale de la France, qui consiste à avoir 

recours à la répression et à parler d'"émeutes" chaque fois qu'un peuple a pris 

conscience de lui-même. 

Il est donc très injuste d'attribuer à 1 1UPC la responsabilité des troubles 

qui se produisent en ce moment au Cruneroun oriental. 

/ ... 
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avons o::donné à nos militants et à nos sympathisants de s'abstenir au 

cours des élections qui y ont eu lieu :rocennnent, mais nous n I avons jamais donné 

pour consigne à quiconque de fomenter des troubles dans· le· Cameroun oriental. 

Au contraire, nous avons recommandé le caJ.me le plus absolu, comme 1 1a signalé le 

quotidien l)arisien 11 Le 1-Ionde" dans son numéro du 22 décembre, o~ 1 1 on peut lire en 

première page : 

"R J. l . ' es ... ez ca __ me:J., Gardez votre san13-froid, évitez de tomber dans les picges 

tendus par 1 1!.dministration colonialiste. 

_Telle 0st J.a consi,:;ne 0.ui accompagne le mot d'ordre d'abstention di:ffusé par 

l'Union d~s populations a.u Caneroun (UPC) à trois jours de_s élections pour 

le ren_o:uvellement de l 'Assemblae tcrr::. toriale. . . • 11 

En réalitu; c.c qv:I. se :::,asse nainteaant au Cameroun oriental, c 1est que des 

soldats français se 1::.vre~1t à c1e nouveaux actes barbares de r6pression contre la 

population ÇJ_tl,i s'crt abste:11.:e et parce c_i,u'elle s'est abstenue. 

Hous protestons clone tros viiou::ceuser.r;;nt contre la parut:1.on de ce numéro 
. . 

du 11Deily Times" et nous r,Spétono que nous y voyons un appel à la répression. 

Cela ne vent pas dire toutefois que nous ayons quoi que ce soit à cacher. 

Le 1iDaiiy Times II désire que le gouvernement fédér~l fasse· une ~nquête pour savoir 

ce qu'il y a de vrai dans les accusations selon les<J.uelles l 1U?C serait communiste 

et pour voir s I il y a là une menace à. 1 1 existence de la pab::: et de l'ordre. Une 

telle enquête ne nous fait pas peur, et, bien au contraire, nous souhaitons 

qu'elle ait lieu, Hais, comme vous 1 'avez déclaré vous~r.1.é'ri1e, il n'y a aucu..'1e 

preuve jusg_uià présent que l'UPC soit communiste. 

nous ne voulons 1xi,s que la poli tique du Gouvernement britannique soit dictée • 

par des journau::::: r.1al informés car, dans ce cas particulier, 1 'UPC aurait à pâtir 

et ù payer :poui· des choses qu'elle n'a pas faites. Hous continuons donc à espérer 

que 1 1U?C restera un parti légal au Cameroun britannique et que la politique que 

vous adopterez à son éc;ard ne dépendra pas de ce que désire tel ou tel parti ou 

orc;ane politique. Ce jour-là, nul ne contestera au c;ouverne:raent le droit de 

pre:.:i.dre 1 1 action 11prornpte et éner3iq_ue II qu I il jugera nécessaire. 

Je vous prie d'ac;r6er, etc, 

Pour le B~.treau du Cami té directeur de 

1 'UPC et p,o., 

(Si3né) Sende Jean-Paul 

Chef du Service de presse de 1 1UPC 
/ ... 
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Re:us è.e yasseports au:: pétitionna.ires 
de }. 'Ul,C ùevant se re!ldre aux nations Unies 
et 6à.i to:d.al du 11Dnily Times" du 7 janvier 1957 

Kumba) le 12 janvier 1957 

A Son fü:cellencè 

Le Secrétaire aux colonies 

Colonial Office 

LONDRES 

iTous avons l 1hon:1e·rr è.e soun:et,.:.1~e à votre haute considération les deux 

questions r.:.entionn0es ci-dessus pour g_ue vous preniez éventuellement les mesures 

qui s 'inpose:,.t. 

1) La Quat:tiè-1::.c Cor.m:i.ss~.on des Hat.ions Unies a accepté d'entendre le 

re:présentant de la Di:i:ection de l 'UPC et celui de la Section accidente.le de 1 1UPC. 

Les or;,;anisnes int6ressés ont r.Hu le Dr lloumié et II. 1Ttm1azah pour les représenter 

au cou::s à.u débat mrr le Ca;neroun qui doit avoir lieu à la fin du mois de janvier 

ou au corrnenr::ement à.e février. Ces deu~:: personnes ont fait des demandes de 

l)asse:iort, der.-ia.ndes que les services d' ér.ügration de Lar;os ont re,jetées sous 

prSte::te que rr. ITtun:azah n'est pas sujet britannique et que il. liou.'ïlié n'est pas 

une persoane protégée par les autorités britanniques. 

Il est clai::.· cependant que I-1. l-îturn.azah est inccntestablement su,jet britannique 

du fait q,u 1 il est ne§, qu'il a gl'andi et qu'il a toujours voeu au village de Hankon, 

province de Bamenda., Cameroun méridional. Hous ne voyons pas ce qu I il faut de 

plus pour qu'il ait la qua.li té de "sujet bri tanniq,ue 11
• 

Quant au Dr IIour.iié, il est originaire du Cameroun oriental, certes, mais, du 

fait des troubles qui s'y sont produits en mai 1955, il a cherché refuese - puis 

asile - au Car.1eroun méridional et il a acquis implicitement la qualité de personne 

proté36e par les autorités britanniques puisqu'il a vécu ici pendant tout ce 

temps, que les autorités britanniques le savaient et qu'elles n 1ont rien fait pour 

s'y o:prioscr. c 1est donc un 11ré:Cucçié"; au sens international du mot, et il peut 

à juste titre bénéficier des droits acco~dé~ aux réfugiés conformément aux 

dispositions du droit international. En conséquence, nous ne voyons pas pour~uoi 

/ ... 



T/con.4/r..19 
Français 
Page 5 

il ne serait pas considéré coim.ae "personne protégée par les autorités britanniques'; 

d'autant plus qu'il n payé ses impôts au Cameroun ffioridional pendant tout ca 
temps. 

Nous vous prions d.onc d I inviter le Gouvernement fédoral de la l'!ig~ri?, .à 

reconsidérer son attitude et à déliv:cer êtes passeports au Dr IIoumié et à 

H. Nt~azah. · Notre peuple ne coru.i_Jrendrai t pas que le i·égime colonial 1~ plus 

libéral s 1oppose èt ce que nos r,ét:l.tionne,ires bénéficient d 1un droit que leur 

reconnaissent la Cha::te aL1si que la Quatriome Conunission Q.Ui les a convoqués, 

pour la 8eu1e J:ai.son gu' ils luttent pou:i: 1 1 indépendance - cette _même. indépendance 

que le mêr:1e Gouvernement br::..tai.1nique a accordée de plein c;ré au Gl,ana . 

. 2} Dans son éditorial du r( je.nv:i.er, le "Daily Times II de Lagos a d~mandé au 
' . . . . . 

Gouverner;!eut fédéral de 11survc:ï.ller!I 1 1urc pom~ éviter que les troubles qu'on. 

signale actuellement au Cameroun oriental ne s'étendent da.11s J_a partie ocddentale. 

Nous tenons à d0eJ..arer qu. 1:U. stacit là d'une attaque très nette contre _la 

démocratie puisque l'existence lécale tle l 'UPC en est directement menacée. Le 

journal demande qu'une enqué'te soit ouverte au sujet des allogations selon 

lesquelles l 'Œ?C serait ccrnnœ1is,te, . des accusations selon lesquelles nos chefs 

seraient des 11 fauteurs de troubles" et de 1 1existence d 1une école où 1 1 on 

enseignerait des 11 idées de violence". L'éditorial conclut que) si le Gouvernement 

fédéral constate que ces al1égations contiennent une part de vérité et que de ce 

fait 1 1e::istance de la paix et de l'ordre est menacée, les chefs de l'UPC doivent 

être renvoyés 11 d'où ils sont venus". 

nous sommes bien certains que les alléBations de ce journal sont sans 

fondement et, par exenple, le Commissaire du Cameroun a déclaré lui-même en 1956 
qu'il n'existait jusqu'alors aucune preuve que l 'UPC fût co1:ununiste. Nous ne 

pensons pas que le Gouvernement britanni9.ue, après avoir proclama la légalité de 

l 'UPC au Cameroun méridional, ait à prendre des mesures préjudic:i.ables à ce 

mouvement simplement pour répondre au désir de journaux mal inforn:és. 

Hous savons en fait qu'il n'y a pas d 1émeutes au Cameroun oriental; une 

répression oans pitié est exercée contre la populaticn camerounaise par des 

contingents militaires amenés de tous les territoires vois:i.ns et de France 7 pour 

la seule raison que cette population s'est abstenue "en masse 11 au cours des 

/ ... 
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dernières élections. Y aurai t-il mêr:i.e des émeutes que .notre res:ponsabili té ne 

serait pas enc;a3ée puisque, comme le rapporte le journal parisien "Le Monde" du· 

22 décembre 1956, l'UPC a accompaGné d'une consigne de calme son mot d'ordre 

d'abstention. 

nous 11ensons donc que votre c;ouvernement ne tiendra pas compte de cette 

déclaration et que nous continuerons à vivre dans la léc;n.lito au Cameroun 

occidental. 

En terminant, nous der.1.andons de nouveau que des :passeports soient délivrés 

à nos pétitionnaires qui è.oivent se :prusenter devant la Quatri0me Commission 

des natio:1s Unies. 

Veuillez a0réer, etc. 

Pour le Bureau du Comité directeur de 

1 1UPCetp.o., 

(Signé) SEHDE Jean-Paul 

Chef du Service de presse de l'UPC 




